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27.—Législatures de l'Alberta, 1935-1960, le 30 avril 1963 
NOTA.—Les Législatures depuis la confédération jusqu 'à 1923 sont indiquées à la page 86 de V Annuaire de 1924 

et celles de 1924-1934, à la page 122 de l 'édition de 1938. 

Élections Législature 
N o m b r e 

de 
sessions 

Première 
ouverture Dissolution 

8« 9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

16 fév. 1940 
21 mars 1940 9« 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

7 juillet 1944 
16 juillet 1948 10« 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

7 juillet 1944 
16 juillet 1948 

17 août 1948 Ile 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

28 juin 1952 
12» 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

29 juin 1955 
18 juin 1959 

13« 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

9 mai 1959 29 juin 1955 
18 juin 1959 14° 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 9 mai 1963 

29 juin 1955 
18 juin 1959 

9 
4 
5 
5 
3 
5 
5 

6 fév. 1936 
20 fév. 1941 
22 fév. 1945 
17 fév. 1949 
19 fév. 1953 
17 aoû t 1955 
11 fév. 1960 

38.—Huitième ministère de l'Alberta, le 30 avril 19631 

(Position des part is aux dernières élections générales, le 18 juin 1959: crédit social, 61; libéral, 1; 
conservateur progressiste, 1; coalition, 1 e t crédit social indépendant, l . ) 1 

Portefeuille Titulaire Nomination 
initiale 

Nomination 
au poste 

actuel 

Premier ministre e t président du Conseil, et 
procureur général 

Ministre des Affaires municipales 
Ministre de la Voirie 
Ministre de l 'Instruction publique 
Ministre du Bien-être social 
Ministre des Terres e t Forêts 
Trésorier provincial 
Ministre des Travaux publics 
Ministre de l ' Industrie e t du Développement 

e t ministre des Mines e t Minéraux 
Ministre du Trava i l e t ministre des Télé

phones 
Ministre de la Santé 
Ministre de l'Agriculture 
Secrétaire provincial 
Ministre sans portefeuille 
Ministre sans portefeuille 

L'hon. E R N E S T C . M A N N I N G 

L'hon. ALFRED J. HOOKE 
L'hon. GORDON E . TAYLOR 
L'hon. A N D E R S O. AALBORG 
L'hon. LÉONARD C. HALMRAST.. 
L 'hon. NORMAN A. WILLMORE. . . 
L 'hon. E D G A R W. H I N M A N 
L'hon. F R E D C. COLBORNE 

L'hon. A. RUSSELL PATRICK 

L'hon. RAYMOND R E I E R S O N 
L'hon. D r . J. DONOVAN R O S S . . . 
L 'hon. H A R R Y E . STROM 
L'hon. AMBROSE HOLOWACH 
L'hon. IRA M C L A U G L I N 
L'hon. E T H E L S. WILSON , 

3 sept. 1935 

20 avri l 
27 déc. 
9 sept. 
3 janv. 

10 nov. 
23 déc. 

2 aoû t 

1945 
1950 
1952 
1953 
1953 
1954 
1955 

2 août 1955 

2 aoû t 
18 sept. 
15 oct. 
15 oct. 
30 nov. 
30 nov. 

1955 
1957 
1962 
1962 
1962 
1962 

f31 ma i 
[ 2 août 

2 aoû t 
1er mai 
9 sept. 

15 oct. 
2 aoû t 
2 aoû t 

30 nov. 

fler sept. 
[15 oct. 

22 sept. 
18 sept. 
15 oct. 
15 oct. 
20 nov. 
30 nov. 

1943 
1955 

1955 
1951 
1952 
1962 
1955 
1955 
1962 

1959 
1962 

1959 
1957 
1962 
1962 
1962 
1962 

1 Lors des élections générales du 17 juin 1963, le part i du crédit social est revenu au pouvoir e t tous les membres 
du Conseil exécutif ont été réélus. Position des part is : crédit social, 60, libéral, 1, coalition, 1, e t indépendant, 1. 

Sous-section 10.—Colombie-Britannique 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique se compose du lieutenant-gouverneur, 
du Conseil exécutif et de l'Assemblée législative. Le major-général, l'honorable George 
Randolph Pearkes, lieutenant-gouverneur le 30 avril 1963, a été nommé le 13 octobre 1960. 
Les lieutenants-gouverneurs, depuis la confédération (1871) jusqu'à 1959, sont indiqués 
à la page 120 de Y Annuaire de 1960. 

L'Assemblée législative compte 52 membres élus pour un terme statutaire de cinq 
ans. Les noms des premiers ministres depuis la confédération jusqu'à 1959 paraissent 
dans Y Annuaire de 1960, p. 120. 

Les membres du Conseil exécutif et de l'Assemblée législative touchent une indemnité 
de session de $4,000 et une allocation pour dépenses de $1,000. Chaque membre reçoit 
également une allocation de subsistance de $25 pour chaque jour de présence à la session 
de même que pour chaque samedi, chaque dimanche ou jour de fête pouvant intervenir 
entre deux réunions de la Chambre; cette allocation, cependant, est limitée à 40 jours par 
session. Les membres touchent aussi la somme de 25c. par raille de distance entre leur 
lieu de résidence et la ville de Victoria, cette distance étant calculée, pour l'aller et le 


